
Commune de ALBERTVILLE

(Hors agglomeration)
SAVOtE D1212 du PR 24+0500 au PR 26+0460 dans Ie sens des PR decroissants

H H des deux cotes voie sur berge dans Ie sens UGINE > ALBERTVILLE

LE DtPARTEMENT

Arrete temporaire n° 25-AT-2164

Portant reglementation de la circulation

Le President du Conseil departemental de la Savoie

Vu 1c Code general des collectivites territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5

Vu Ie Code de la route et notamment les articles R.411-8 et R. 413-1

Vu Ie Code de la voirie routiere

Vu Ie Code general de la propriete des personnes publiques
Vu 1'Instmction interministerielle sur la signalisation routiere et notamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription

Vu 1'arrete du President du Conseil Departemental de la Savoie en date du 30juin 2025 relatifaux delegations de signature
Vu la demande de ID VERDE -Agence de Grenoble - idverde-eyb-d@demat.sogelink.fr

CONSIDERANT que des travaux d'entretien des zones d'espaces verts sur les berges de 1'Arly rendent necessaire de

reglementer la circulation, afin d'assurer la secufite des usagers, sur la D 1212

ARR 6 T E

ARTICLE 1 :
A compter du 03/11/2025 etjusqu'au 06/11/2025, les prescriptions suivantes s'appliquent sur la D1212 du PR 24+0500 au PR
26+0460 dans Ie sens des PR decroissants des deux cotes (ALBERTVILLE) situes hors agglomeration voie sur berge dans Ie
sens UGINE > ALBERTVILLE :

• La vitesse maximale autorisee des vehicules est fixee a 50 km/h de 08 h a 18 h ;
• Un retrecissement de chaussee, compte tenu de la realisation des travaux en bordure de voie, entraine une modification

des conditions de circulation. La circulation est alternee par K.10.

• La circulation est altemee par B 15 CIS cones et tri flash en protection de la zone de travail et du vehicule, sur une

longueur maximum de 300 metres, de 08 h a 18 h ;

ARTICLE 2 :
La signalisation reglementaire conforme aux dispositions de 1'Instmction Interministerielle sur la signalisation routiere sera

mise en place par Ie demandeur : ID VERDE - Agence de Grenoble / TSA 70011 69134 .

ARTICLE 3 :
Les dispositions defmies par Ie present arrete prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et

remplacent toutes les dispositions contraires anterieures.

ARTICLE 4 :
Monsieur 1c President du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie

sont charges de 1'execution du present arrete qui sera public et affiche conformement a la reglementation en vigueur.

Fait a UGINE,
pyi

3 1 OCT, ^25

Pour Ie President du Conseil d6partemental et par d616gation,
P9rwy6nation

LeJDIre^fteur (|en6ral Adjoint L'Adjoint au Directeur de la Maison Technique
Res6oumes| et Moyens du D6partement d'Albertville-Ugine

1VAT
I^MNTOlSoil S. S? CLARET

3 1 OCT, 2025

PUBLICATION

Date : 30/10/20^5
QUcdliSZCtaS-de-sCTVtCffTOUterATBertville
Ugine

Cotiformemenl atix tiispositions rf» Code de justice administrative, Ie prcsrnt an-cte pourrafaire I'ohfet d'wi recours co/HetitieiLX devani Ie trihunal admimstratif de Grcnohle, dans un cfelaf de {ietix fiiois
compler de sa date de notiflcallon on de puhlkatlois,


